




Déférant à cette réquisition : 

Je, Luc MICALLEF, Huissier de Justice Associé exerçant en la SAS DE LEGE LATA - CDJA, 

titulaire d'un Office d'Huissier de Justice à la Résidence de Paris 8ème, domicilié, 39, rue 

de Liège soussigné, 

Agissant en vertu de 

Un jugement rendu *********************** à ce jour définitif suite au certificat 

de non-appel délivré par le Greffe Civil de la Cour d' Appel de Paris en date du 15 

avril 2021. 

Un jugement rectificatif rendu ********************à ce jour définitif suite au 

certificat de non-appel délivré par le Greffe Civil de la Cour d' Appel de Paris en date 

du 15 avril 2021. 

La matrice du rôle de la contribution foncière. 

Un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de 

mon ministère en date du 1er juin 2021. 

Des articles R 322-1 à 322-3 et suivants du Code des Procédures Civiles d'Exécution 

à l'effet de recueillir les renseignements et de dresser le procès-verbal descriptif 

des biens situés après désignés tel qu'il apparait dans le commandement 

précédemment visé ci-dessus. 

Me suis transporté ce jour, à 14 heures 00 au 106, rue du Chemin vert 75011 PARIS à l'effet 

de dresser le procès-verbal de description du dit bien immobilier et appartenant à 

*************

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Là étant, en présence de : 





Cet ensemble immobilier a fait l'objet d'un règlement de copropriété contenant un état 

descriptif de division en date du 11 avril 1962 par devant Maitre Jean MOROT, Notaire à 

Paris, publié le 16 juin 1962, volume 4331 numéro 29. 

Ce règlement de copropriété a subi deux modificatifs l'un en date du 

17 juillet 1990 par devant Maitre LEMBO, Notaire à Paris publié le 31 aout 1990, 

volume 1990 P numéro 10 064, 

- 23 janvier 2006 par devant Maitre DEPAQUIT, Notaire à Paris publié le 16 mars 2006,

volume B 214, P04, 2006 P numéro 26 35,

Tel que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se poursuivent et 

comportent dans leurs parties privatives et communes avec toutes leurs aisances et 

dépendances et tous droits quelconques pouvant y être attachés sans aucune exception ni 

réserve. 

(Photographies 1 à 5) 

2. Origine de Propriété

Les biens et droits immobiliers concernés par le présent procès-verbal de description 

appartiennent à ***********************, célibataire suite à l'acquisition qu'elle en 

a faite auprès de ****************suite à un acte notarié passé en date du 30 mai 

2016 par devant la SCP LE MAIRE -BOUSSARD - SEMERE, Notaires Associés à 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94) et publié auprès du service de la publicité foncière de Paris, 

4ème bureau le 10 juin 2016, volume B 214 P04, 2016 P numéro 3975. 

3. Conditions d'occupation et charges:

Le bien semble actuellement occupé par ********************* qui n'était cependant 

pas présente au moment des opérations du présent procès-verbal de description. 

Aucune information n'a pu être obtenue concernant le montant des charges acquittées pour 

le logement. 

Le syndicat des copropriétaires est représenté par le requérant. 




















